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Appel d’offres  ouvert n° 07 /2010
DU 07/10/2010
RELATIF

A

La réalisation d’une etude de mise en place d’un systeme de gestion previsionnelle des effectifs, DES EMPLOIS ET des COMPETENCES
 DU MINISTERE DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (DEPARTEMENT DE L’EMPLOI) 

Lot unique
Cahier des prescriptions spéciales

Le présent appel d’offres ouvert sur offres de prix est soumis aux dispositions de l’article 16 paragraphe 1 alinéa 2 et de l’article 17 paragraphe 3 alinéa 3 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion.

Appel d’offres  ouvert n° 07 /2010
DU 07/10/2010
Le présent appel d’offres a pour objet la réalisation d’une étude de mise en place d’un système de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences du Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (Département de l’Emploi) en lot unique.
Le marché qui fera suite au présent appel d’offres sera passé :

ENTRE : 

Le Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle désigné ci-après par le mot « Maître d’Ouvrage », représenté par Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, du Budget et des Affaires Générales.

D’UNE PART

ET :
La personne physique ou morale ………………………………………………………………….

Représentée par Monsieur (Madame)…………….…………En qualité de…………………….. En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés;

Au capital de…………………………………………………………………………………..;

Faisant élection de domicile à.…………………………………………………..…………..;

Siège social sis à ..……………………………………………….……………………….……;

Affiliée à la C.N.S.S. sous le n°………………………………………………………………;

Inscrite au registre de commerce de ………………Sous le n°..……………….………….;

n° de Patente…..…………………………………………………….………………………...;

Titulaire du compte courant postal ,bancaire ou à la TGR n°...……………………...…...;

Ouvert à………………………...……………………………………………………………...;

D'AUTRE PART
ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE
Le présent appel d’offres a pour objet la réalisation d’une étude de mise en place d’un système de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences du Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (Département de l’Emploi) en lot unique.
ARTICLE 2 : MODE DE PASSATION

Le marché qui fera suite au présent appel d’offres ouvert sur offres de prix est soumis aux dispositions de l’article 16 paragraphe 1 alinéa 2 et de l’article 17 paragraphe 3 alinéa 3 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et le formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion.

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes :

· L’acte d’engagement ;

· Le cahier des prescriptions spéciales ;

· L’offre technique ;

· La décomposition du montant global par poste avec indication des quantités forfaitaires ;

· Le CCAG-EMO ;

ARTICLE 4 : TEXTES DE REFERENCE
· Décret N° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et le formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion.

· Décision du Premier Ministre N°3-72-07 du 18 septembre 2007 prise pour l’application de l’article 86 du décret 2-06-388 du 5 février 2007.

· Décret N° 2-07-1235 du 04 novembre 2008 relatif au Contrôle des Dépenses de l’Etat.

· Décret Royal N°330-66 du 10 Moharrem 1387 (21 avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel qu’il a été modifié.

· Décret n° 2.03.703 du 13/11/2003 relatif aux délais de paiement et aux intérêts moratoires en matière des marchés de l’Etat.
· Arrêté du Premier Ministre n° 3-14-08 du 10/03/2008 fixant les règles et les conditions de révision des prix des marchés de travaux ou de services portant sur les prestations d’études passés pour le compte de l’Etat.

· Dahir du 28 Chaoual 1367 (28 août 1948) relatif au nantissement des marchés publics.

· Textes législatifs et  réglementaires en vigueur relatifs au travail, à la sécurité sociale et aux accidents de travail.
ARTICLE 5 : PRESENTATION ET OBJECTIFS DE LA PRESTATION

5.1. Contexte et justification du projet
Le Département de l'emploi est chargé d'élaborer et de mettre en œuvre la politique du gouvernement dans les domaines de l'emploi, du travail , de la protection et prévoyance sociales des travailleurs.

IL est composé d’une administration centrale et des services extérieurs. Le département compte un effectif global de 1218 cadres et agents répartis entre l’administration centrale et les délégations provinciales de l’emploi. 

Le Département de l’Emploi connaît un déficit en matière de ressources humaines et de compétences, suite aux départs à la retraite et les contraintes économiques et budgétaires limitant le processus de recrutement et de création de poste d’emploi (Inspecteur du travail, Ingénieurs en hygiène et sécurité du travail, Médecin du travail,…..)

Devant ces exigences pressantes, l’Administration de l’Emploi doit optimiser ses structures, développer sa capacitation institutionnelle, améliorer ses modes, méthodes et outils d'intervention  et de gestion, d’où la priorisation du projet Gestion des Ressources Humaines (GRH) qui constitue un des axes majeurs de la stratégie de réforme de cette administration. 

L’élaboration de nouvelles méthodes de gestion prévisionnelle des ressources humaines basées sur la maîtrise des emplois et des compétences constitue le vecteur clé de l’amélioration de l’efficacité des fonctionnaires. 

Pour réussir les projets de réforme dans ce Département dont les missions sont en évolution progressive, et en vue d’instaurer une gestion prospective des ressources humaines, qualitative et quantitative, cette démarche prévisionnelle doit, pour être efficiente, être fondée sur une anticipation fine des besoins en services publics.

D’après des études et des constats, le système actuel d’information et de gestion de la fonction RH connaît toutefois des contraintes et des limites. Ce système n’intègre pas les volets relatifs  au suivi de la carrière professionnelle, les formations continues, la dimension qualitative en termes d’emplois et compétences. C’est un système d’information conféré à la gestion administrative du personnel (GAP). 

Pour faire face à ces contraintes et répondre aux besoins des gestionnaires de l’administration, la mise en œuvre d’un système de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (SGPEEC) qui constitue la pierre angulaire du développement de la fonction RH pour mieux gérer le potentiel humain et optimiser son exploitation par des moyens d’action qui sont le recrutement, la formation, la mobilité, la motivation.

Il s’agit dans un premier temps la réalisation d’une étude d’évaluation et de classification des emplois identifiés dans le REC du Département de l’Emploi.

A la suite, on procède à la conception et l’élaboration du dit système, en vue de mettre en œuvre l’outil  référentiel des emplois qui permettra d’établir l’adéquation poste/profile et de réduire les écarts entre les besoins et les ressources futurs.

Pour ce faire une mise à niveau des compétences disponibles est indispensable; ce qui nécessite, sur la base des résultats déjà dégagés, l'élaboration d'un plan Ministériel de GPEEC. 

L’élaboration des plans de formation est l’une des mesures primordiale pour améliorer  l'efficacité des modes de gestion de l'administration et des ressources humaines et pour assurer une meilleure adéquation entre ces ressources et les besoins en terme d’emplois et compétences.

5.2. Les objectifs 
L’objectif général du projet est de valoriser et classifier les emplois du Ministère et mettre en place un Système de Gestion Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois et des Compétences, permettant d’anticiper les évolutions stratégiques des métiers de l’administration, comportant les outils d’aide à la décision et de pilotage des politiques des ressources humaines et l’élaboration des plans de GPEEC et de formation.

Cette étude devra répondre aux objectifs suivants: 

· Disposer d’une nomenclature d’emplois, valorisés et classifiés par famille professionnelles puis par groupes et par domaine fonctionnel.

· Disposer d’outils statistiques ou de projection notamment relative à l’évolution des missions et des compétences nécessaires afin de garantir l’efficacité de l’administration, d’éclairer les décisions et d’optimiser la gestion des ressources humaines.

· Disposer d’un système pouvant maintenir les compétences des agents de l’administration et qui sont nécessaires à la bonne marche des services publics.

· Disposer d’outils permettant l’élaboration des plans Ministériel de GPEEC.

· Doter l’administration d’un schéma Directeur et des plans de formation Ministériel adaptés aux besoins et objectifs de ce Département, et ce, pour améliorer les potentialités des ressources humaines et le développement institutionnel du Ministère.

De même la conception et la mise en œuvre du SGPEEC doit passer  à travers les étapes suivantes :

1/ Réaliser l’inventaire par emploi des ressources humaines en quantité et en qualité.

2/ Projeter à moyen terme les ressources humaines sur le plan quantitatif.

3/ Analyser les évolutions prévisibles da la structure, subies ou choisie, à moyen 
    terme.

4/ Traduire les évolutions prévisibles en besoins RH en quantité et en qualité.

5/ L’identification des écarts futurs entre les ressources humaines et les besoins
    prévus.

6/ L’élaboration d’une politique pour annuler ou réduire les écarts.
5.3. Objet de la prestation :

L’objet de la présente étude consiste à :

· Evaluation des emplois-types et classification des Emplois du Département de l’Emploi.
· Conception et élaboration d’un système de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (SGPEEC).

· Elaboration d’un plan Ministériel de Gestion Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois et des Compétences –GPEEC-  et  sa mise  en œuvre 

· Mise en place des plans stratégiques de formation pour le Département de l’Emploi. 
ARTICLE 6 : DESCRIPTION GENERALE DES PRESTATIONS
Les prestations demandées au bureau d’étude dans le cadre du présent appel d’offres, consistent à la réalisation de la présente étude en quatre  phases (missions) décrites ci-après 

· MISSION I   :
· Evaluation, valorisation et classification des emplois du Département de l’Emploi.
Cette mission a pour objectif:

· Analyse et valorisation des différents emplois du REC du Département de l’Emploi 

· Identification des domaines fonctionnels de ce Département.

· Evaluation et classification des emplois en prenant en compte les paramètres suivants :

· Les Critères classants.

· Les Grilles de cotation de ces  critères.

· Codification des niveaux de classification / Groupes d’emplois 

· Attribution d’un poids à chaque emploi.

Résultats attendues de la mission I : 

· Document contenant tous les emplois-types exercés au sein de ce Département de l’Emploi, évalués et classés par familles professionnelles puis par groupes et par domaine fonctionnel.

Les documents demandés, rédigés en langue française, doivent être présentés au Maître d’ouvrage, pour vérification et validation, en dix exemplaires. Les documents définitifs, rédigés en langue française, doivent être communiqués au Maître d’ouvrage en dix (10)  exemplaires sur support papier et sur CD-ROM.

· MISSION II : 
· Conception et élaboration d’un système de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (SGPEEC). 
Cette mission a pour objectif d’intégrer dans ce modèle les outils et approches nécessaires, au terme d’une période quinquennale pour assurer l’adéquation entre besoins effectifs compétences prévisibles et effectifs-compétences disponibles.
Cette mission sera découpée en 3 S/missions:
· S/mission II.1      Elaboration d’un système de parcours professionnels.
Ce système prendra en charge la gestion individualisée des carrières des ressources humaines du Département de l’Emploi en vue de valoriser les qualifications et les compétences et répondre aux attentes de chaque agent pour améliorer la qualité du service public.

· S/mission II.2      Recensement de l’existant :
· Le diagnostic de l’évolution prévisionnelle des besoins en emplois et compétences requises durant la période ;
· Le diagnostic de l’évolution prévisionnelle des effectifs et des compétences qui seront disponibles, en tenant compte du parcours professionnels arrêtés et des facteurs d’évolution naturels ou institutionnels ; 

S/mission II.3      Détermination des besoins en effectifs et en compétences :
· Analyse quantitative : bilan social ; effectifs ; pyramide des âges ; budget...

· Analyse qualitative : emplois ; compétences ; référentiels.

· Diagnostic et détermination des écarts prévisibles.

Résultats attendues de la mission II : 

· Réalisation et mise en place d’un système de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (SGPEEC)
Les documents demandés, rédigés en langue française, doivent être présentés au Maître d’ouvrage, pour vérification et validation, en dix exemplaires. Les documents définitifs, rédigés en langue française, doivent être communiqués au Maître d’ouvrage en dix (10)  exemplaires sur support papier et sur CD-ROM.

· MISSION III 
· Elaboration d’un plan Ministériel de gestion prévisionnelle de GPEEC et  sa mise en œuvre 

Cette mission sera découpée en 3 S/missions:

S/mission III.1 : Détermination des solutions optimales pour combler les écarts identifiés à l’étape de  la  MISSION II.

S/mission III.2 : Elaboration d’un plan Ministériel de gestion prévisionnelle de GPEEC:

Cette mission a pour objectifs l’élaboration d’un plan d’actions GRH sur la base des solutions arrêtées et qui visent à résorber les écarts identifiés dans le système de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences. Les programmes d’actions doivent être établis pour chaque stratégie du plan et selon les orientations stratégiques du Ministère.

S/mission III.3 : Mise en œuvre plan Ministériel de gestion prévisionnelle de GPEEC:
 Le plan de gestion prévisionnelle devra en effet être mis en œuvre. L’organisation de la mise en œuvre des différentes composantes du dit plan GRH doit se faire en inscrivant l’ensemble des actes de la fonction GRH pour annuler ou réduire les écarts et définir les grandes orientations de la gestion des ressources humaines pour gérer les changements: 
· Le recrutement interne et externe;

· La sélection

· La formation continue / requalification / reconversion;

· La mobilité, de redéploiement et la reconversion des profils;

· La communication

· L’adéquation poste/profile ;

· L’évaluation et la promotion des RH;

· La rémunération;

· Valorisation et reconnaissance des compétences

· La gestion des carrières.

La mise en œuvre du plan de la GPEEC doit se fondre sur la base des outils du Département de l’Emploi suivants :  
· Le REC ( Le Référentiel des effectifs, des emplois et des compétences ).

· La Cartographie des emplois ; emplois-types ; postes.

· Les Bases des Données du Système d’Information de ce Département.

Résultats attendues de la mission III : 

· Document relatif à la Mise en place une stratégie RH et les politiques concernant le développement des fonctions des ressources humaines, contenant :

· Le plan GPEEC et les documents de sa mise en œuvre
· la loi cadre pour la normalisation des effectifs des services centraux et extérieurs du Département de l’Emploi (Faire une projection sur 3 ans des besoins quantitatifs et qualitatifs par type d’emploi en partant).

· Le Plan de redéploiement.
Les documents demandés, rédigés en langue française, doivent être présentés au Maître d’ouvrage, pour vérification et validation, en dix exemplaires. Les documents définitifs, rédigés en langue française, doivent être communiqués au Maître d’ouvrage en dix (10) exemplaires sur support papier et sur CD-ROM.
· MISSION  IV
·  Mettre en place des plans stratégiques de formation pour le Département de l’Emploi.

· Cette mission a pour objectifs l’élaboration des plans de formation adaptés aux besoins et aux objectifs du Ministère. Le REC constituera l’Outil de base pour développer cette mission conformément à la stratégie de la formation conçue par le MMSP (BO N° 5978, Décision sur la stratégie de la formation du 14 Décembre 2009),  et ce pour : 

· Passer d’une formation choisie par l’agent à une formation continue des personnels fondées sur l’analyse des besoins et intégrés dans un plan global de valorisation des ressources humaines (décret sur la formation continue n° 5386 du 12 Janvier 2006).

· Favoriser la promotion et faciliter  l’accession à une catégorie d’emploi supérieure.

· Anticiper et accompagner les évolutions technologiques et les mutations que connaissent l’administration marocaine et répondre aux difficultés de recrutement.

· Développer les compétences et la technicité du corps inspectoral pour le renforcement de la sécurité et de la prévention des risques professionnels dans le milieu du travail.

· Assurer une formation de qualification et de reconversion pour faciliter le redéploiement et la mobilité fonctionnelle ou géographique. 

· Intégrer la formation au processus de l’évaluation.

· Accroître la performance et l’encadrement des agents du Ministère.

· Doter l’administration au niveau central et extérieur des outils et méthodes nouvelles pour améliorer la qualité du service public. 

Cette mission sera découpée en 2 S/missions:

S/mission IV.1   :   Elaboration d’un schéma Directeur de formation.

· Identification et analyse des besoins en formation de tous les services et entités du Département de l’Emploi.

· Elaboration des plans de formation / Conception des programmes. 
S/mission IV.2   :   Elaboration d’un référentiel de formation.

· Evaluation de la Formation : Méthodes d’évaluation 

· Elaboration d’un référentiel de formation

Résultats attendues de la mission IV : 

· Production d’un document contenant les plans de formation Ministériel répondants aux besoins des services du Département de l’Emploi ainsi que le document relatif au Référentiel de Formation

ARTICLE 7 : FORMATION ET ASSISTANCE

Le Titulaire est tenu d’assurer un accompagnement continu durant les différentes phases de l’étude, d’une équipe projet qui sera désignée par le Maître d’Ouvrage.
ARTICLE 8 : PROFIL DE L'EQUIPE DE TRAVAIL  

Le Titulaire doit assurer l’exécution des prestations par l’équipe qu’il a proposée dans son offre technique pour l’attribution du marché.
 L’équipe proposée par le Bureau d’étude doit comprendre :

· Un auditeur-conseil dans le domaine organisationnel, spécialiste en gestion du projet :

· Disposant d’un titre d’auditeur-conseil délivré par une institution publique ;
· Titulaire de diplômes supérieurs dans les domaines de droit public (notamment le droit de la fonction publique), de finances publiques et de gestion administrative ;
· Ayant réalisé des interventions similaires au niveau des administrations publiques, notamment l’élaboration de référentiels des emplois et des compétences et leurs classification, des bilans de compétences et des plans de formation, de la GPEEC ainsi que des diagnostics divers ;
· Ayant une grande maîtrise de la gestion des ressources humaines ;
· Ayant une grande connaissance de l’environnement et l’organisation de l’Administration publique. 
· Au moins Deux autres consultants/Experts ayant participé à des misions de GRH et ayant de l’expérience dans le domaine et titulaires de diplôme supérieur en droit public, économie ou gestion des ressources humaines ou un titre obtenu avec BAC+5 ou plus. 
Les experts membres de l’équipe ne peuvent être remplacés par de nouveaux experts qu’après accord écrit du Maître d’Ouvrage. Les nouveaux experts devront être d’une qualification égale ou supérieure par rapport aux anciens.
ARTICLE 9 : DELAI D’EXECUTION

Le délai d’exécution des prestations est fixé à douze (12) mois. 

Ce délai est réparti comme suit :
Phase 1 : trois mois (3)

Phase 2 : quatre mois (4)

Phase 3 : trois mois (3)
Phase 4 : deux mois (2)
Le délai de chaque phase commence à courir à compter de la date fixée dans l’ordre de service portant notification de la validation du rapport de la phase précédente et prescrivant le commencement d’exécution des prestations de la phase concernée.

ARTICLE 10 : PRESENTATION DE RAPPORTS

Le titulaire est tenu de remettre au Maître d’Ouvrage les rapports prévus dans les formes, les quantités et les délais prévus aux articles 6 et 9 ci-dessus.

ARTICLE 11 : COMMUNICATION

Lorsque le Titulaire adresse au Maître d’Ouvrage un document écrit, il doit dans le délai imparti, soit le déposer contre récépissé auprès du destinataire, soit le lui faire parvenir par lettre recommandée avec accusé de réception. La date du récépissé ou de l’accusé de réception fait foi en matière de délai.
ARTICLE 12 : SUIVI ET PILOTAGE

Le suivi de l’exécution des prestations est confié à un représentant du Maître d’Ouvrage qui sera désigné par décision. La personne chargée du suivi assurera la coordination entre les différents intervenants : le Maître d’Ouvrage ; les experts du 
Titulaire ; l’équipe projet prévue à l’article 7 ci-dessus ; le comité de pilotage et les services du Ministère.

Un comité de pilotage assurera l’examen des documents relatifs aux prestations objet du marché.

ARTICLE 13 : MODALITES DE VERIFICATION ET D’APPROBATION DES DOCUMENTS
Les prestations faisant l’objet du marché sont soumises à des vérifications destinées à constater qu’elles répondent aux stipulations prévues dans le marché. Ces vérifications sont effectuées par le maître d’ouvrage comme suit :

Les documents en version provisoire seront examinés par un comité de pilotage. Les observations sur les documents présentés seront communiquées au Titulaire dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la date de dépôt desdits documents.

Le Titulaire doit répondre, dans un délai maximum de quinze (15) jours, aux observations soulevées.

Les projets de documents définitifs seront soumis au comité de pilotage. Le résultat de l’examen de ces documents sera communiqué au Titulaire dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la date de dépôt desdits documents. 

Si le Maître d’Ouvrage n’a pas réagi dans ce délai, les documents sont considérés comme tacitement approuvés.
Ces divers délais ne seront pas inclus dans le délai contractuel.

Si toutefois, les premières observations n’ont pas été prises en compte, le délai entre le dépôt du projet de rapport définitif insatisfaisant et la réception du projet de rapport définitif tenant compte des premières observations sera inclus dans le compte du délai d’exécution.

ARTICLE 14 : RECEPTION 

La réception partielle de chaque phase sera prononcée par le Maître d’Ouvrage suite à l’approbation par le comité de pilotage des documents de la phase concernée.

A l’issue de l’approbation des documents de la dernière phase, le Maître d’Ouvrage prononce la réception du marché. 
Les réceptions sont constatées par des procès-verbaux.

ARTICLE 15 : PENALITE POUR RETARD

En cas de retard dans l’exécution des prestations, il est appliqué à l’encontre du Titulaire une pénalité journalière égale à 1 pour mille du montant de l’ensemble du marché. Ce montant est celui du marché initial éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus. 

Le montant des pénalités est plafonné à 10% du montant initial du marché éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus.
Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure préalable du titulaire et sans préjudice de l’application des autres mesures coercitives prévues à l’article 52 du CCAG EMO.

ARTICLE 16 : CARACTERE DES PRIX

Les prix du marché sont établis en dirhams marocains. Vu le délai d’exécution des prestations, les prix du présent marché sont révisables.

ARTICLE 17 : REVISION DES PRIX

Conformément à l’article 14 du décret n° 2-06-388 et vu le délai d’exécution des prestations du marché, la formule de révision des prix est la suivante :

P= Po [ 0,15 + 0,85 (I /Io)]

Où

P : prix révisé de la prestation considérée
Po : prix initial de cette même prestation

Io : valeur de l’index global relatif à la prestation considérée au mois de la date de remise des offres
I : valeur de l’index global relatif à la même prestation du mois de la date d’exigibilité de la révision.
ARTICLE 18: CONSISTANCE DES PRIX

Les prix comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais, traduction et impression des rapports ou frais de secrétariat. 
Ils comprennent aussi tous les frais liés aux experts, y compris les déplacements urbain, interurbain et international (billets d’avion, billets de train, billets de car, etc.), hébergement, matériel informatique et de bureau, fournitures de bureau, fournitures informatiques, indemnités, carburant, etc. 

D’une façon générale, les prix du marché comprennent toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de l’exécution des prestations objet du marché. 

ARTICLE 19 : MODE DE REGLEMENT

Le paiement du marché sera effectué sur la base des décomptes établis conformément aux articles 41 et 44 du CCAG-EMO. Le décompte sera établi pour chaque phase de l’étude, sur la base de la décomposition du montant global, après constatation du service fait. 
ARTICLE 20 : VALIDITE DU MARCHE

Conformément au § 1 de l’article 78 du décret n° 2-06-388, le marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son approbation par Monsieur le Ministre de l’Emploi et de la Formation Professionnelle ou par son délégué administratif.
ARTICLE 21 : DELAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION

En application de l’article 79 du Décret n° 2-06-388 précité, l’approbation du marché sera notifiée à l’attributaire, dans un délai maximum de quatre vingt dix (90) jours, à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis.

Si la notification de l'approbation n'est pas intervenue dans ce délai, l'attributaire est libéré de son engagement vis-à-vis du maître d'ouvrage. Dans ce cas, mainlevée lui est donnée, à sa demande, de son cautionnement provisoire.

Toutefois, le maître d'ouvrage peut, dans un délai de dix (10) jours avant l'expiration du délai visé à l’alinéa premier ci-dessus, proposer à l'attributaire, par lettre recommandée, de maintenir son offre pour une période supplémentaire déterminée. L'attributaire dispose d'un délai de dix (10) jours à compter de la date de réception de la lettre du maître d'ouvrage pour faire connaître sa réponse. En cas de refus de l'attributaire, mainlevée lui est donnée de son cautionnement provisoire.

Dans tous  les cas, les prescriptions de  l'article 79 du décret n° 2-06-388 précité s’appliquent au présent marché.
ARTICLE 22 : CAUTIONNEMENT -  RETENUE DE GARANTIE 

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de vingt mille dirhams (20 000 dhs).

Le cautionnement définitif est fixé à la somme de 3% du montant initial du marché.

Aucune retenue de garantie ne sera effectuée sur les sommes qui sont dues au Titulaire.
ARTICLE 23 : ASSURANCE

Dans les trois semaines qui suivent la notification de l’approbation du marché, le Titulaire est tenu de contracter une assurance auprès d’une entreprise d’assurance agréée par le Ministre chargé des finances couvrant dès le début de l’exécution des marché et pendant toute la durée de celui-ci les risques inhérents à l’objet du présent cahier des charges.

Le Titulaire doit, avant de commencer l’exécution des prestations, fournir au Maître d’ouvrage une attestation d’assurance couvrant de tels risques.

ARTICLE 24 : DOMICILE DU TITULAIRE DU MARCHE

Les notifications du maître d’ouvrage sont valablement faites au domicile élu ou au siège social du titulaire mentionné dans l'acte d'engagement. En cas de changement de domicile, le titulaire est tenu d'en aviser le maître d'ouvrage, par lettre recommandée avec accusé de réception, dans les quinze (15) jours suivant la date d'intervention de ce changement.
ARTICLE 25 : DROITS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT

Les droits de timbre et d’enregistrement de l’exemplaire original du marché sont à la charge du titulaire.

ARTICLE 26 : NANTISSEMENT

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que : 

La liquidation des sommes dues par le Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle en exécution du marché sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, du Budget et des Affaires Générales ;

Le fonctionnaire chargé de fournir au Titulaire du marché ainsi qu’aux bénéficiaires des nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l’article 7 du 
dahir du 28 août 1948 est Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, du Budget et des Affaires Générales ;

Les paiements prévus au marché seront effectués par Monsieur le Trésorier Ministériel auprès du Ministère de l’Education Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du Titulaire du marché.

En cas de nantissement du marché, le Maître d’Ouvrage délivre sans frais, au Titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention « exemplaire unique » et destiné à former titre conformément aux 
dispositions du dahir du 28 chaoual 1367 (28 août 1948) relatif au nantissement des marchés publics et ce en application du paragraphe 5 de l’article 11 du cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G-EMO).

Les frais de timbres de l’exemplaire unique susmentionné sont à la charge du Titulaire du Marché.
ARTICLE 27 : PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Tous les documents et rapports établis par le Titulaire dans le cadre du Marché demeurent la propriété du maître d’ouvrage, qui dispose des résultats pour ses besoins propres. Le Titulaire ne pourra les utiliser à des fins indépendantes du Marché sans autorisation préalable écrite du maître d’ouvrage.

ARTICLE 28 : RESPECT DU SECRET PROFESSIONNEL

Le titulaire et son personnel sont tenus au secret professionnel, pendant toute la durée du marché et après son achèvement, sur les renseignements et documents recueillis ou portés à leur connaissance à l'occasion de l'exécution du marché. Sans autorisation préalable du maître d’ouvrage, ils ne peuvent communiquer à des tiers la teneur de ces renseignements et documents. De plus, ils ne peuvent faire un usage préjudiciable au maître d’ouvrage des renseignements qui leur sont fournis pour accomplir leur mission.

Le Titulaire tiendra le Maître d’Ouvrage constamment informé des relations qu’il aura à entreprendre avec des tiers pour l’accomplissement des prestations, en 
particulier un double de toute correspondance avec ces tiers sera adressé au Maître d’Ouvrage.
ARTICLE 29 : ENGAGEMENT DU MAITRE D’OUVRAGE

Le Maître d’Ouvrage mettra gratuitement à la disposition du Titulaire, à charge pour ce dernier de les conserver et les restituer en bon état en fin du projet, tous les documents existants relatifs aux prestations qui font l’objet du présent appel d’offre.

Le Maître d’Ouvrage mettra en place les structures nécessaires pour le pilotage et le suivi de l’étude.

ARTICLE 30 : ARRET DE L’EXECUTION DU MARCHE

Le maître d’ouvrage peut arrêter l’exécution du marché à l’issue de chacune des phases. Dans ce cas les dispositions de l’article 28 du CCAG EMO sont applicables.

ARTICLE 31 : CONDITIONS DE RESILIATION 

La résiliation du marché sera prononcée conformément aux dispositions prévues à cet effet dans le CCAG-EMO.

Article 32 : REGLEMENT DE LITIGES 

En cas de litige entre le Maître d’Ouvrage et le Titulaire, il sera fait recours à la procédure prévue par les articles 53 et 54 du CCAG-EMO. Si cette procédure ne permet pas le règlement du litige, celui-ci sera soumis aux tribunaux marocains compétents, conformément à l’article 55 du CCAG-EMO.
ARTICLE 33 : DECOMPOSITION DU MONTANT GLOBAL   PAR POSTE AVEC INDICATION DES QUANTITES FORFAITAIRES

DECOMPOSITION DU MONTANT GLOBAL PAR POSTE AVEC INDICATION DES QUANTITES FORFAITAIRES :

	N° de Poste
	Désignation de la prestation
	Quantités forfaitaires
	Prix forfaitaires

	1
	Phase 1: 
Evaluation, valorisation et classification des Emplois du Département de l’Emploi.
	1
	

	2
	Phase 2 : 
Conception et élaboration d’un système de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (SGPEEC).
	1
	

	3
	Phase 3: 
Elaboration d’un plan Ministériel de gestion prévisionnelle de GPEEC et les documents de  sa mise  en œuvre 
	1
	

	4
	Phase 4: 
Mise en place du plan stratégique de formation pour le Département de l’Emploi. 
	1
	

	TOTAL HORS TVA

TAUX TVA (……%)

TOTAL TTC
	


Arrêté la présente  décomposition du montant global  à la somme, toutes taxes comprises, de………………………………………………………………Dirhams. 
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Appel d’offres  ouvert n° 07 /2010
DU 07/10/2010
RELATIF

A

La réalisation d’une etude de mise en place d’un systeme de gestion previsionnelle des effectifs, DES EMPLOIS ET des COMPETENCES
 DU MINISTERE DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (DEPARTEMENT DE L’EMPLOI) 

Lot unique
	Le Directeur des Ressources Humaines, du Budget et des Affaires Générales

Rabat, le ……………………………………


	Lu et accepté par le soumissionnaire 

   (Mention manuscrite)

A …………….., le ………………………….
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